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[bookmark: _GoBack]Délibération portant mise en place du compte épargne-temps
M. (Mme) le Maire (ou le (la) Président(e)) rappelle que le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 pris en application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 juin 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, a introduit le compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale. Ce dispositif permet de capitaliser des jours de congés non pris puis de les solder ultérieurement de manière continue ou fractionnée. Il s'agit là d'une nouvelle modalité d'aménagement et de réduction du temps de travail.
Ce droit est ouvert aux agents titulaires et non titulaires de la fonction publique territoriale qui sont employés de manière continue et ont accompli au moins une année de service. Les agents nommés dans des emplois permanents à temps non complet en bénéficient également dans les mêmes conditions.
Les fonctionnaires stagiaires et les agents titulaires et non titulaires relevant des régimes d'obligations de service mentionnés à l'article 7 du décret n° 2001-63 du 12 juillet 2001, c'est-à-dire ceux exerçant des fonctions d'enseignement artistique, les agents non titulaires recrutés pour une durée inférieure à une année, les bénéficiaires d'un contrat de droit privé (contrat unique d’insertion, contrat d'apprentissage) ne peuvent en revanche pas bénéficier de ce dispositif.
M…………………………………………………………….… indique que l'autorité territoriale est tenue d'ouvrir un compte épargne-temps au profit du demandeur dès lors qu'il remplit les conditions énoncées par le texte et l'organe délibérant de la collectivité et qu’il en fait la demande, ainsi que de l'informer annuellement des droits épargnés et consommés.
Il précise notamment que le compte épargne-temps :
peut être alimenté dans la limite maximale d’un plafond de soixante jours ; 
est approvisionné par le report de jours de réduction du temps de travail et par le report de congés annuels sans que le nombre de ces derniers pris dans l'année puisse être inférieur à vingt, et sur autorisation de l'organe délibérant de la collectivité au report d'une partie des jours de repos compensateurs ;
peut être liquidé selon différents modes (congés, indemnisation, prise en compte au sein du régime de la retraite additionnelle de la fonction publique) selon les conditions d’utilisation énoncées par les textes et l’organe délibérant.
L'organe délibérant de la collectivité, après consultation du comité technique paritaire, doit déterminer dans le respect de l'intérêt du service, les règles d'ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne-temps ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent,
M……………………………………………………………. propose par conséquent de mettre en place le compte épargne-temps et d'instaurer les modalités de fonctionnement suivantes :
ouverture du CET sur demande expresse de l’agent ;
nature des jours épargnés : jours de réduction du temps de travail, jours de congés annuels (sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l’année puisse être inférieur à vingt) (le cas échéant, une partie des jours de repos compensateurs) ;
délai à respecter pour formuler la demande annuelle d'alimentation du compte épargne-temps (à définir par l’organe délibérant) ;
conditions du maintien des jours épargnés au CET à la fin de l’année civile (plafond de 60 jours maximum) ;
maintien automatique des jours épargnés sur le CET, en l’absence de demande expresse de l’agent, pour les jours épargnés à la fin de chaque année civile inférieurs ou égal à 20 ;
conditions de liquidation des jours épargnés au CET à la fin de l’année civile ;

(si la délibération ne prévoit pas le principe de l’indemnisation et/ou de la pris en compte au sein du régime de la RAFP), liquidation des jours inscrits au CET à la fin de l’année civile, sous forme de congés uniquement ;

(si la délibération prévoit le principe de l’indemnisation et/ou de la pris en compte au sein du régime de la RAFP) ;

jours n’excédant pas 20 jours de congés, liquidation sous forme de congés uniquement ;
à compter du 21ème jour, liquidation, dans les proportions souhaitées par l’agent (option) sous forme d’indemnisation et/ou de prise en compte au sein du régime de la RAFP et/ou de maintien des jours sur le CET pour les fonctionnaires territoriaux titulaires affiliés à la CNRACL, et sous forme d’indemnisation et/ou de maintien des jours sur le CET pour les agents non titulaires de droit public et les fonctionnaires non affiliés à la CNRACL ;

délai avant lequel l’agent doit exercer son droit d’option  pour les jours inscrits à son CET au 31 décembre de l’année civile : délai fixé au 31 janvier de l’année suivante, 31/01/N+1 (uniquement pour la délibération prévoyant le principe de l’indemnisation et/ou de la prise en compte au sein du régime de la RAFP) ;
conséquences de l’absence de choix (uniquement pour la délibération prévoyant le principe de l’indemnisation et/ou de la prise en compte au sein du régime de la RAFP) ;
année de référence : année civile ;
entrée en vigueur du dispositif : 1er janvier (de l'année en cours), 1er janvier 2004 (jours reportés) ou 15 juillet 2001 (dispositif mis en place avant la publication du décret du 26 août 2004 susvisé) ;
accolement des jours épargnés : (le cas échéant avec les jours de congés de toute nature et les jours de réduction du temps de travail sous réserve des nécessités de service), de plein droit sur demande de l'agent à l'issue d'un congé de maternité, de paternité ou d'un congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie ;
délai de prévenance à respecter pour l’utilisation sous forme de congés des jours épargnés: (facultatif) ;
report dans l'intérêt du service : (facultatif) ;
fermeture du compte (cessation des fonctions) ;
dispositif transitoire pour les jours épargnés au titre du CET au 31 décembre 2009.

Ajouter toute autre modalité de gestion du CET conforme à la réglementation en la matière (fonctionnement, fermeture, utilisation des jours épargnés).

Vu l'avis (favorable ou défavorable) du comité technique paritaire (local ou départemental) en date du ……………………………………..……

Après en avoir délibéré le ………………………………… (conseil municipal, communautaire, comité syndical…) décide :

d'instituer le compte épargne-temps conformément aux conditions exposées ci-dessus.
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